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Application de l'initiative sur l'immigration de masse : Swissmem salue la décision
intermédiaire du Conseil fédéral

Zurich (ots) -

Selon le nouvel article constitutionnel (Cst. féd. art. 121a), l'application de l'initiative sur l'immigration de masse
doit tenir compte des intérêts économiques globaux. Le Conseil fédéral a pris la décision préalable de gérer
l'immigration des personnes venant de l'UE à l'aide d'une clause de sauvegarde. Ce faisant, il aspire à une solution
consensuelle avec l'UE. Swissmem salue les deux options. Cette proposition permet de respecter la volonté du
peuple concernant la limitation de l'immigration et de conserver parallèlement les accords bilatéraux déterminants
pour l'économie.

L'UE est de loin le plus important débouché pour l'industrie des machines, des équipements électriques et des
métaux (industrie MEM). Presque 60% des exportations de la branche sont destinées à l'UE. Selon une enquête
auprès de nos membres, pratiquement 80% des entreprises de l'industrie MEM considèrent les accords bilatéraux
comme importants, voire indispensables. Pour l'avenir de l'industrie MEM suisse un accès illimité au marché
intérieur de l'UE est déterminant.
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